
AVIS

Pour intentions,'de Tness-3,,-objets de pitë~dons -faits
.a. nctuaire de sainte A.nne, on. est p2ri4 de:s'adresser
au~ Rev. M.le ctanoine L. 1V. Bernier, curé de St e-A nne

YW de la Poiteau1-Pè?e.
Tqgute commnication, concernant la 'reda'cion

doit -être ç«d'ressèe -au (?tv. fl-A. Larivde Sminaire de
.Rïnouaki. -Tout ce quij iegarde l'administration àoit
,être adressg au Rév. M. le Chanoine R.-P. Sy.lvainI

DECIJARATION

Soumis aui 'décisions de la Sainte Eglise, et confor-
mément au déeret.d'Urbain VIIIJMous ne prétendons.en
aucune manièe déterminer le véritable caractère des -faits

rpots dans le Messager «e Sainte Anne, ni prévenir le
Jupgernept de.. l'autorité, aostolique Jor,,Ile nous accor-
4os à ciuelq e personnage le titre de saint.

LE M1cS§AGRt. DE SAINTE AxNis paraît Ï1 la fin. de cliaque
pqol isl par-iasQn de 24 pages: iiî-8 formant à*]& fin de l'année
un --betaî volmne.de plus de deux cents pages.

.Prîxà Waàboiiîenet: 35.centins pour le Canada et les Etats-
Unis,ù~f. ý0 .pQIgr la France et les autres pays de l'nion-pos-

~L'abonneinent part du 1 er de chaque mois, et se paie d'a-
vance.

A NVOS ZÉlLATEIURS

une »emise deS centins par numéro est accordée à touteA
-p.orponpe quiýdistribne 10 exemiplaires jusqu'à 50 exclusive-
M ýiqt ue r'emise dé 10, centins par numéro est accor4ée à

elequï« distribue 50 exiamplaires jusqu'à 100 ; et une*Ée-
-Mise Ue 15 centins- par --huméro est accordée à -celle qui N
d.isWibe 109.exemÉlaires _bJ au-delà, pourvu:que les e%*-

ielpliest.sQielt.expédiés sous une seule-envel~ -et cl


